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Le comité organisateur du Taïga 
Carnaval a mis le paquet en travaillant 
d’arrache-pied afin d’assurer la réus-
site du rassemblement d’envergure 
qui a une fois de plus attiré beaucoup 
de participants et de spectateurs aux 
différentes activités dans le cadre de 
cette nouvelle mouture, notamment 
lors d’attroupements populaires sur 
le site principal de l’événement situé 
dans le parc du Ruisseau qui abrite la 
piste d’athlétisme. Ceux qui aiment 
s’activer, bouger et faire de l’activité 
physique ont été comblés et ravis des 
diverses possibilités qui s’offraient à 
eux. Certains chanceux ont pu croiser 
le fier ambassadeur du festival, la 
mascotte Taïgouin, qui représente 
un moustique (maringouin) sorti de 
son hibernation qui a accueilli de 
nombreux visiteurs parfois avec l’aide 
de son ami Roussette. 

Fidèle à son habitude, l’incontour-
nable fête annuelle, qui coïncide 
cette année avec l’équinoxe de mars, 
a proposé une panoplie d’activités 
aux carnavaleux incluant du divertis-

sement pour satisfaire tous les goûts 
dans une formule familiale incluant 
plusieurs artistes et de multiples ani-
mations. Les gens ont su en profiter 
pleinement d’autant plus que la tem-
pérature clémente était de la partie afin 
d’inciter à une participation accrue. La 
programmation diversifiée comprenait 
des concepts originaux, dont certains 
classiques ayant fait leurs preuves 
comme la légendaire 
course de souffleuses, 
le concours d’opéra-
teurs de machineries 
lourdes, la glissade 
sur tubes ainsi que des 
structures gonflables 
pour les enfants, 
mais également des 
nouveautés incluant 
un jeu d’évasion 
« Le secret glacial de Taïgouin », 
des ateliers de sculpture, un château 
de neige, un défi banquise et du pati-
nage à l’anneau de glace extérieure. 
Il y a aussi eu une excursion dans les 
monts Severson pour les adeptes de 
plein air, un tournoi de volleyball, une 

randonnée nocturne en ski de fond, 
des courses et un rodéo de motoneiges 
pour ne nommer que quelques-uns des 
choix offerts. Un gala pour souligner 
le 15e anniversaire du festival s’est 
aussi tenu à la Salle Aurora avant le 
spectacle de LBA Band qui a beau-
coup plu aux spectateurs. DJ Six’P 
était aussi de retour pour offrir une 
prestation haute en couleur qui a fait 

danser la foule. Il ne 
faudrait évidemment 
pas oublier de men-
tionner le traditionnel 
feu d’artifice qui fait 
toujours briller les 
yeux des enfants et 
dont la conception a 
été orchestrée par des 
spécialistes en pyro-
technie de Pyrospek 

qui ont créé un spectacle céleste capti-
vant comprenant un bouquet lumineux 
final particulièrement enlevant.

Les membres du comité organisa-
teur remercient les bénévoles et les 
employés municipaux ayant mis la 

main à la pâte afin de garantir le 
succès de ce nouveau chapitre du 
Taïga Carnaval, la population pour 
avoir participé en grand nombre 
et les partenaires ayant contribué 
à sa vitalité notamment le club de 
motoneige Les Lagopèdes qui a 
travaillé à la structuration du site 
principal. Selon l’un de ceux qui 
œuvrent à assurer sa pérennité 
depuis plusieurs années, Karl Gagné 
Côté : « Le carnaval a été encore 
une fois un succès. Nous sommes 
très satisfaits d’avoir pu offrir un 
événement de la sorte aux citoyens. 
On a eu beaucoup de gens qui sont 

venus sur les sites. C’est toujours 
agréable de voir les sourires et les 
enfants en compagnie de leurs pa-
rents qui ont du plaisir. On a eu une 
belle fin de semaine, les bénévoles 
et dame Nature étaient au rendez-
vous ainsi que les commanditaires, 
les organisations, les partenaires et 
tout le monde qui a donné un coup 
de pouce. On est vraiment choyé 
d’avoir autant de gens qui nous 
appuient et qui contribuent avec 
nous à ce que la communauté ait un 
aussi beau carnaval. Un gros merci 
à tout le monde. »

TAÏGA CARNAVAL

Un 15e déploiement féérique

Un public nombreux s’est déplacé pour venir prendre part à la quinzième édition du Taïga Carnaval 
de Fermont qui s’est déroulée du 19 au 22 mars 2026. Un étalement de festivités, incluant plusieurs 
manifestations artistiques, culturelles, sociales et sportives, a été présenté dans le cadre de ce nou-
vel épisode de l’événement festif qui célèbre l’arrivée du printemps et qui fait la joie des gens qui 
y prennent part.

ÉRIC CYR

Sur la photo, des jeunes s’amusent dans le château 
de neige et sur ses parois.

C'est
la fête
avec

Taïgouin.



	 4 	 TRAIT D’UNION DU NORD   •  31 mars 2026

PA
G

E

4

PRIX DU CARBURANT

Le Parti québécois diminuera le prix de 
l’essence

Le Parti québécois (PQ) a la ferme intention s’il 
accède au pouvoir de réduire le prix du carburant. 
Devant la hausse faramineuse du coût de l’essence 
provoquée notamment par la guerre en Iran et 
le blocus du détroit d’Ormuz, le porte-parole du 
Parti québécois en matière d’Énergie, le député 
de Jean-Talon Pascal Paradis, a réitéré, le 11 mars 
2026, l’urgence de donner un peu d’oxygène aux 
citoyens et aux entreprises québécoises. 

ÉRIC CYR

Sur la photo, la station-service Esso à Fermont affichait au moment de mettre sous presse un prix de  
l’essence à la pompe de 2,10 $ le litre.

Le PQ demande au gouvernement 
de la Coalition avenir Québec 
(CAQ) depuis mai 2025 d’utiliser 
les leviers fiscaux à sa disposi-
tion pour réduire l’écart inéqui-
table du prix de l’essence avec 
les provinces frontalières, ce que 
le gouvernement caquiste a tou-

jours refusé de faire jusqu’à ce 
jour. Un éventuel gouvernement 
du Parti québécois va remédier 
à la situation en utilisant des 
moyens à sa disposition notam-
ment l’abolition de la double 
taxation, la réduction de la taxe 
sur les carburants ou la TVQ. 
Il agirait sur la concurrence en 
élargissant le mandat de l’Office 
de protection du consommateur 

afin notamment de contrecarrer 
les pratiques sournoises nuisibles 
à la concurrence dans le marché 
de l’énergie.

« Le problème du coût du car-
burant est double : d’abord, un 
écart important entre les prix de 
l’essence au Québec et ceux des 
provinces frontalières, entière-
ment causé par le gouvernement 
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 « Que l’Assemblée nationale s’inquiète de la flambée  
du prix moyen de l’essence au Québec ;

 Qu’elle souligne que cette dernière amplifie l’inflation des  
denrées alimentaires ;

 Qu’elle souligne l’écart inéquitable qui persiste à la pompe  
depuis l’abolition de la taxe fédérale sur le carbone dans  

les provinces canadiennes ;
 Qu’elle rappelle que dans la plupart des régions du Québec,  

il n’y a pas d’alternative à  
l’automobile pour se déplacer ;

Qu’en conséquence, l’Assemblée nationale demande au  
gouvernement de mettre en place des  

mesures afin de diminuer le prix du litre d’essence. »

Selon le député péquiste, la motion, pourtant logique et nécessaire, a été bloquée par la 
CAQ en présence des deux députés nord-côtiers, la ministre de la Famillle et ministre 
responsable de la région Côte-Nord, la députée de Duplessis, Kateri Champagne Jourdain, 
et le député de René-Lévesque, Yves Montigny, qui se sont prononcés en défaveur, tout 
comme leurs collègues caquistes, en votant contre le contenu du texte qui ne deviendra 
donc pas une résolution.

É. C.

fédéral de Mark Carney. S’y 
ajoute maintenant l’augmenta-
tion du prix du baril de pétrole 
causée par la situation en Iran, 
un contexte géopolitique qui 
touche l’ensemble de la planète 
et sur lequel nous n’avons pas 
d’emprise. Mais il y a des fac-
teurs sur lesquels on peut agir, 
et il faut le faire en utilisant 
les moyens les plus intelligents 
pour réduire le tarif de l’essence, 
notamment en commençant par 
réduire le décalage qui persiste 
avec nos voisins », a déclaré le 
député du Parti québécois.

Pascal Paradis rappelle que de 
nombreuses solutions existent 
afin d’aider concrètement les 
citoyens et les entreprises à 
maintenir leur pouvoir d’achat. 

« On pourrait commencer par 
mettre fin à la double taxation, 
c’est-à-dire la taxe de vente du 
Québec (TVQ) qui est facturée 
sur le prix de l’essence, incluant 
la taxe sur les carburants. Le 
Parti québécois a aussi suggéré 
d’autres avenues : diminuer la 
taxe sur les carburants ou la 
TVQ. C’est le statu quo qui est 
intenable pour les Québécois. 
Le gouvernement de la CAQ a 
décidé de ne pas agir, mais un 
gouvernement du Parti québécois 
procédera avec l’une ou plusieurs 
des solutions pour arriver à un 
résultat qui stimulera l’équité 
à la pompe », poursuit l’élu 
péquiste. Le politicien rappelle 
également l’injustice commise 
par le gouvernement fédéral qui a 
émis des chèques électoraux aux 

Canadiens hors du Québec lors 
de l’abolition de la taxe fédé-
rale sur le carbone. Les impôts 
des Québécois ont pourtant 
financé cette mesure à hauteur de  
814 M $, sans qu’ils en bénéfi-
cient. « Le gouvernement de la 
CAQ n’a rien fait pour corriger 
cette injustice et a baissé les bras 
devant (le premier ministre cana-
dien) Mark Carney. Cet argent 
nous appartient et pourrait aider 
à compenser les personnes et les 
entreprises qui subissent l’aug-
mentation du prix de l’essence »,  
souligne M. Paradis.

Le Parti québécois est la seule 
formation politique qui pro-
pose d’agir véritablement sur 
la concurrence, un problème 
qui persiste depuis de nom-

breuses années dans le marché 
de l’énergie. « Le Bureau de 
la concurrence du Canada ne 
fait pas son travail. Il faut que 
le Québec en finisse avec les 
problèmes de concurrence qui 
durent depuis des années dans 
ce secteur. C’est ça le cœur du 
problème. La seule manière d’y 
arriver pour de bon, c’est de nous 
occuper nous-mêmes de la situa-
tion. Nous proposons à nouveau 
d’élargir le mandat de l’Office 
de protection du consommateur 
afin qu’il ait le pouvoir de lutter 
contre les pratiques déloyales 
et anticoncurrentielles dans la 
filière énergétique, notamment 
en enquêtant et en imposant des 
pénalités financières aux fau-
tifs », conclut le parlementaire 
québécois.

Proposition formelle déposée à l’Assemblée nationale du Québec au nom du Parti Québécois 
(PQ) le 19 mars 2026 par le député de Matane-Matapédia, Pascal Bérubé, qui a été balayée par 
le gouvernement de la Coalition avenir Québec (CAQ) :
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ZONE 53

Des jeux d’arcade et du plaisir

Un nouveau commerce a ouvert ses portes dans le 
centre commercial du mur-écran de Fermont, le 13 
mars dernier, Zone 53, qui propose des amusements et 
des jeux d’arcade pour toute la famille. Le lancement, 
qui avait été planifié dans une formule surprise, a été 
animé par Karl Gagné Côté de la radio CFMF 103,1.

6

Les deux entrepreneures, Maryse 
Marin et Cindy Vignola, qui sont 
déjà co-propriétaires de l’entreprise 
de réception et de distribution de 
colis Mona Halley, ont mis plus 
de deux ans à concrétiser cette 
audacieuse initiative qui a suscité 

un engouement populaire lors de 
son ouverture officielle et qui 
contribuera à accroître la vitalité 
du milieu. « Comme il faut faire 
affaire avec plusieurs fournisseurs 
et qu’on peut seulement se procu-
rer du matériel de jeux d’arcade 
aux États-Unis, les délais sont 
très longs. Il a fallu persévérer et 
s’armer de patience afin d’atteindre 
notre objectif », explique Mme 
Vignola qui a longtemps mijoté 
cette initiative de concert avec 
sa partenaire d’affaires qui s’est 
occupée de la décoration de la salle 
qui affiche des couleurs attrayantes.

Pour tous les goûts
On retrouve de nombreux amu-
sements ainsi qu’une variété de 
bonbons de saveurs variées qui 
satisferont tous les goûts dans ce 
local qui renferme actuellement 
une vingtaine de jeux en vogue, 
comme des jeux de basket-ball, 
«  Extreme Shot  », de pige de 
toutous, « Toy Box », ainsi que de 
course à moto, « Jackpot Racer » 
et « Cruise’n Blast ». Le public 
est invité à s’y rendre afin de 
pouvoir mieux constater toute la 
diversité proposée. D’autres jeux 
s’ajouteront prochainement à ceux 

déjà installés sur place. Selon le 
préfet de la MRC de Caniapiscau et 
maire de Fermont, Patrick Lacerte, 
cet ajout vient enrichir le milieu 
et offrir une nouvelle activité de 
divertissement pour les gens de 
tout âge. « Le décor est splendide et 
promet une expérience unique pour 
tous ceux qui viendront découvrir 
cet endroit. L’implantation d’entre-
prises comme Zone 53 contribue 
à diversifier l’économie locale et 
à dynamiser notre communau-
té. C’est toujours inspirant de voir 
des entrepreneurs choisir Fermont 
pour réaliser leurs projets. »

Fonctionnement
Pour utiliser les jeux d’arcade, les 
clients doivent acheter une carte 
prépayée d’une somme de 10 $, 
20 $ ou 30 $. Une fois cet achat 
complété, les clients peuvent uti-
liser leur carte en circulant d’une 
machine à l’autre en choisissant 
les jeux qu’ils souhaitent. Chaque 
participation coûte 2 $ et la durée 
dépend du jeu.

Félicitations aux deux entrepre-
neures fermontoises pour leur 
audace, leur détermination et leurs 
efforts afin d’offrir cette nouvelle 
activité ludique aux gens de la 
région.

Sur la photo, les deux propriétaires 
de la nouvelle entreprise Zone 
53, qui contribue à dynamiser 
davantage le secteur commercial 
du mur-écran, Maryse Marin (à 
gauche) et Cindy Vignola, sont 
prêtes à accueillir le public lors 
de l’ouverture officielle de leur 
nouvelle entreprise.

La rédaction
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GALA DES FERMONTOISES 2026

Une nouvelle formule 
appréciée

Un total de 150 Fermontois et Fermontoises se sont réunis à 
la salle Aurora pour célébrer les femmes d’ici lors de la qua-
trième édition du Gala hommage aux femmes fermontoises, 
un événement à la fois festif et rassembleur, le 13 mars dernier. 
L’activité qui a fait salle comble était organisée par la Maison 
d’aide et d’hébergement de Fermont (MAHF) et proposait une 
nouvelle formule de souper-spectacle qui a plu aux personnes 
qui y ont assisté.
Le tout a commencé par un verre de champagne dégusté dans une ambiance agréable 
accompagnée d’une séance de photos dirigée par la photographe Kathleen Dubé. 
Les participants et participantes ont par la suite pu savourer un succulent repas avant 
d’assister à un spectacle. Au cours de la soirée, des photos de femmes inspirantes de 
la communauté, qui avaient au préalable été fournies à la MAHF, ont été projetées 
sur un écran, ajoutant une touche émotive au rassemblement.

L’intervenante sociale à la MAHF, Rébecca Martel, a expliqué dans une allocution 
que cette démarche locale soulignait également la Journée internationale des droits 
des femmes du 8 mars. Cette année, le Collectif 8 mars a choisi le slogan « Géné-
rations deboutte ! » un clin d’œil au journal du Front de libération des femmes du 
Québec Québécoises deboutte ! qui, grâce à la parution d’une seule édition, a porté 
la voix d’un féminisme émergeant déterminé à se faire entendre malgré les interdits, 
il y a de ça un demi-siècle. 

Dans le contexte actuel où des forces économiques, politiques et sociales divisent 
et oppressent en cherchant à restreindre les droits des femmes et à freiner leurs 
avancées, le Collectif 8 mars invite les différentes générations de féministes et leurs 
alliés à renouveler cet élan pour contrer les courants réactionnaires. « Ne tolérons 
aucun recul. Générations deboutte ! L’important, c’est de se tenir debout ensemble 
et de continuer à militer pour la défense de nos droits. »

Dans le cadre des festivités, un spectacle a été présenté en collaboration avec Fermont 
en spectacles (FESP). En première partie, le musicien Joffrey Charles a présenté 
quelques chansons. Celui-ci a également accompagné l’auteure-compositrice-in-
terprète, Rafaëlle Roy, à la guitare lors de sa prestation qui a suivi. L’artiste, qui 
est connue pour sa participation à l’émission de télévision La Voix au Québec en 
2019, a offert une performance entraînante qui a motivé les gens dans la salle à se 
lever et à danser au son de la musique. Une nouvelle chanson intitulée Hommage 
aux Fermontoises, une création conjointe née de la collaboration entre Gabrielle 
Jacob de l’Agence Nordicité et la MAHF a été dévoilée en exclusivité spécialement 
pour l’occasion. 

Louise Vachon

Sur la photo,  
la chanteuse 
Raphaëlle Roy 
lors du
spectacle.
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À l’initiative du Bloc québécois (BQ), toutes les formations politiques à 
Ottawa ont adopté en comité parlementaire, le 12 mars 2026, une motion 
unanime demandant au gouvernement fédéral de lancer une consultation 
gouvernementale publique et indépendante sur les dépassements de coûts 
exorbitants des contrats informatiques fédéraux, notamment ceux des 
plateformes Cúram, Phénix et ArriveCAN, que l’on pourrait qualifier de 
déconfiture. On se souviendra du gâchis monumental causé par le logiciel 
de gestion des ressources humaines, le système de paie Phénix lancé en 
2016, qui est devenu un gouffre financier majeur et dont les répercussions 
se font encore sentir une décennie plus tard.

FIASCOS INFORMATIQUES FÉDÉRAUX

Une enquête est réclamée à 
l’unanimité

ÉRIC CYR

« C’est la première fois que 
des l ibéraux appuient notre 
demande d’enquête publique, 
alors que 85 000 retraités vivent 
des problèmes avec leur pension 
de vieillesse à cause du logiciel 
Cúram. C’est aussi la première 
fois que des libéraux constatent 
que presque 5 milliards de dol-
lars en dépassements de coûts, 
ça soulève des interrogations. 
Finalement, c’est aussi la pre-
mière fois que des libéraux 
réalisent que c’est inquiétant 
que ce genre de dépassements de 
coûts et d’erreurs se reproduisent 
constamment dans les chantiers 
informatiques du gouvernement 
canadien. Cette motion for-
cera maintenant la Chambre des 
communes à débattre et à voter 
sur cette demande unanime et 
légitime d’enquête publique et 

indépendante », a déclaré la 
députée de Côte-Nord-Kawawa-
chikamach-Nitassinan, Marilène 
Gill, du Bloc québécois.

Faire la lumière sur ces désastres
La motion adoptée unanimement 
par les membres du Comité 
permanent des comptes publics 
entraînera un débat et un vote 
sur cette demande d’enquête que 
le Bloc québécois a présentés 
en Chambre lors de la semaine 
parlementaire du 23 mars. Tous 
les partis politiques sans excep-
tion réclament « que le Comité 
fasse rapport à la Chambre pour 
demander au gouvernement 
d’instaurer une enquête publique 
et indépendante sur les dépas-
sements de coûts des contrats 
informatiques, parmi lesquels, 
notamment, Phénix, ArriveCAN 
et la modernisation du versement 
des prestations. »

Des échos jusqu’à Québec
Ce libellé fait écho à une motion 
également unanime adoptée 
par l’Assemblée nationale du 
Québec, le 25 février dernier, 
demandant « au gouvernement 
fédéral de mettre en place une 
enquête publique et indépen-
dante sur les contrats infor-
matiques fédéraux » et citant 
expressément en exemple les 
trois mêmes logiciels. « Le Bloc 
québécois ira jusqu’au bout, au 
nom de tous les Québécois qui 
sont victimes d’erreurs de ces 
fiascos informatiques fédéraux, 
mais aussi au nom de tous ceux 
qui en ont assez de voir les 
libéraux gaspiller notre argent 
sans compter. J’invite le gou-
vernement de Mark Carney à 
faire preuve de transparence et 
à lancer cette enquête publique 
et indépendante essentielle », a 
conclu Marilène Gill.

COLLABORATEURS RECHERCHÉS  pour la rédaction de textes ou la  photographie d’événements.Vous organisez un événement ou y participez ?  Vous êtes témoin d’un fait d’actualité qui pourrait 
 intéresser les lecteurs ?  N’hésitez pas à contacter le journaliste en composant le  819 592-7007 ou à nous faire parvenir un communiqué de presse ou un texte (500 mots) accompagné d’une ou de  plusieurs photos en haute résolution. Nous pourrions publier votre contenu selon l’espace  disponible. Envoyez vos photos ou vos textes à :  

redactionfermont@gmail.com.
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L’Association des médias écrits communautaires du Québec (AMECQ), 
l’Association des radiodiffuseurs communautaires du Québec (ARCQ) et la 
Fédération des télévisions communautaires autonomes du Québec (FTCAQ) 
se sont désolées, le 19 mars 2026, devant le budget du gouvernement 
du Québec dévoilé récemment. Les médias communautaires sont encore 
une fois laissés pour compte par le gouvernement de la Coalition avenir  
Québec (CAQ).

BUDGET DU QUÉBEC 2026

Les médias communautaires dans 
l’angle mort

Le budget total alloué au ministère 
de la Culture et des Communica-
tions s’élève à 567 M $, dont 50 %  
correspondent à la reconduction 
de programmes existants. Dans 
l’autre moitié, aucune somme ne 
touche les médias communautaires. 
Bien que les médias privés aient 
obtenu un gain en termes de crédits 
d’impôt, cela ne concerne pas les 
médias communautaires, qui sont 
des organismes à but non lucratif. 
« Le gouvernement du Québec a 
encore une fois manqué une chance 
de montrer son soutien envers 
les médias communautaires, des 
acteurs locaux de première ligne 
qui répondent quotidiennement aux 
besoins de leur communauté en leur 
procurant de l’information fiable 
tout en favorisant l’exercice d’une 
citoyenneté active et critique, cen-
trée sur les gens et les événements 
qui animent leur milieu de vie », 

exposent les représentants des 
regroupements de médias commu-
nautaires, soit le directeur général 
de l’AMECQ, Yvan Girouard, la 
directrice générale de l’ARCQ, 
Angelica Carrero, et la directrice 
générale de la FTCAQ, Amélie 
Hinse. 

Des solutions ignorées
Depuis déjà plusieurs années, les 
trois regroupements médiatiques 
communautaires prêchent dans le 
désert en proposant une solution au 
gouvernement du Québec qui ap-
porterait un soutien non négligeable 
au secteur qu’ils défendent : aug-
menter la part des investissements 
publicitaires du gouvernement 
consacrée aux médias communau-
taires, faisant passer la cible fixée 
dans l’énoncé politique de 1995 
de 4 % à 12 % afin d’assurer à la 
fois l’efficacité de ses communica-
tions et la pérennité d’un maillage 
informationnel local essentiel à la 
société québécoise. « Il faudrait 

également revoir les subventions 
accordées par le Programme d’aide 
au fonctionnement pour les médias 
communautaires (PAMEC), des 
montants dérisoires qui n’ont 
pas été adéquatement actualisés 
au fil de nombreuses années et 
qui doivent servir aux opérations 
quotidiennes de ces médias. Leur 
viabilité économique est en péril, 
et ce sont surtout leurs bénévoles 
qui les gardent en vie », ajoutent 
monsieur Girouard et mesdames 
Carrero et Hinse.

Les médias communautaires sont 
l’épine dorsale de l’information 
locale au Québec. En période de 
contraction du secteur privé, il est à 
la fois démocratique et stratégique 
d’accentuer leur soutien afin de 
préserver l’accès à l’information 
locale, de stimuler l’emploi régio-
nal et de fiabiliser la diffusion des 
messages publics au plus près des 
citoyennes et citoyens.

ÉRIC CYR
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BRÈCHE DE CYBERSÉCURITÉ

Le CSS du Fer fait le pointLe CSS du Fer fait le point
Le Centre de services scolaire (CSS) du Fer a brossé le portrait de la situation 
reliée au piratage informatique d’origine inconnue, vraisemblablement perpétré 
par des cybercriminels, dont l’organisation a été victime et qui a été détecté 
le 16 février 2026. La cyberattaque a eu des conséquences en entraînant 
notamment un remaniement de certaines façons de faire et une nécessaire 
réorganisation de plusieurs services afin d’assurer leur fonctionnalité. 

ÉRIC CYR

Le CSS du Fer a informé la com-
munauté scolaire de l’évolution 
des mesures prises en lien avec ce 
délit informatique et la possible 
tentative de cyberfraude par voie 
de communiqué, le 13 mars. 
« Nos équipes sont pleinement 
mobilisées. La remise en service 
se déroule par étapes en priorisant 
les besoins essentiels de l’admi-
nistration, du personnel ensei-
gnant et des élèves nécessitant 
des outils d’aide technologiques. 
Notre objectif demeure un retour à 
la normale dans les meilleurs dé-

lais possibles sans compromettre 
la sécurité de l’organisation. Cette 
situation nous permet d’ailleurs 
de renforcer notre posture de 
sécurité au fur et à mesure de la 
reconstruction des environne-
ments technologiques. »

Par mesure de prudence et afin 
de protéger l’enquête en cours, 
les renseignements relatifs à 
cette cyberattaque pouvant être 
communiqués publiquement 
demeurent limités. « Nous travail-
lons étroitement avec les experts 
du ministère de la Cybersécurité 
et du Numérique (MCN) ainsi 
que du Centre opérationnel de 

cyberdéfense du ministère de 
l’Éducation qui confirment que 
la situation est bien contrôlée 
et que les travaux progressent 
normalement. Nous souhaitons 
remercier chaleureusement nos 
élèves ainsi que l’ensemble de 
notre personnel qui démontrent 
une remarquable résilience et 
un engagement constant, et nos 
enseignants qui font preuve d’une 
grande créativité pour maintenir 
des services de qualité malgré les 
circonstances. » Le CSS du Fer 
ne pouvait donner plus de détails 
sur d’éventuelles conséquences de 
la possible tentative d’hameçon-
nage. Selon le directeur général, 

Marc-André Masse, des mises à 
jour seront partagées dès que de 
nouvelles informations pourront 
être diffusées. 

L’enquête se poursuit
L’enquête, menée de concert 
avec le Centre opérationnel de 
cyberdéfense du ministère de 
l’Éducation qui relève du MCN, 
suit son cours afin de tenter de 
trouver les responsables de cet 
acte criminel. L’organisation 
souligne l’appui précieux de 
plusieurs partenaires, dont le 

Cégep de Sept-Îles, le Centre de 
services scolaire du Littoral et la 
Ville de Sept-Îles.

Le Centre de services scolaire du 
Fer dessert 13 écoles primaires, 
trois écoles secondaires, un centre 
de formation professionnelle, 
trois centres d’éducation des 
adultes ainsi que deux centres 
carcéraux situés à Sept-Îles, Port-
Cartier et Fermont. L’organisation 
accueille 4 700 élèves et compte 
près de 1 000 employés.

Sur la photo, l’entrée des écoles de Fermont.
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DENTISTERIE

Nouvelles modalités de Nouvelles modalités de 
paiementpaiement
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Côte-Nord 
souhaite informer les citoyens que des modifications ont été apportées dans 
les modalités de paiement des honoraires et des soins dentaires à Fermont. 
Le nouveau mode de facturation entrera en vigueur le 6 avril 2026. 

Les usagers qui reçoivent des 
soins buccodentaires offerts à 
la clinique dentaire de Fermont, 
située à l’intérieur du Centre mul-
tiservices de santé et de services 
sociaux de Fermont (anciennement 
de l’Hématite) au 1, rue de l’Aqui-
lon, devront dorénavant payer la 
totalité des honoraires à la fin de 
leur consultation. Les personnes 
couvertes par le Régime cana-
dien de soins dentaires (RCSD) 
et par certaines compagnies 
d’assurances affiliées au système 
Dentaide ne sont pas touchées par 

ce changement. Pour les patients 
qui disposent d’une couverture 
d’assurance, le CISSS transmettra 
la demande de remboursement 
à la compagnie d’assurance afin 
qu’elle soit traitée dans les meil-
leurs délais. La portion assurée 
sera par la suite payée par virement 
électronique après le rendez-vous, 
ce qui prend habituellement de 
trois à cinq jours. Le client peut 
également transmettre lui-même 
sa demande de réclamation à ses 
assurances s’il le désire. Dans le 
cas de soins dentaires nécessitant 
plus d’un rendez-vous, une entente 
de paiement peut être convenue. 

Selon le conseiller en communica-
tions au CISSS de la Côte-Nord, 
Pascal Paradis, cet ajustement 
est lié à de nouvelles normes 
administratives qui touchent une 
grande partie de la population 
fermontoise puisque la compagnie 
d’assurance de la majorité des 
usagers n’est pas associée au 
système Dentaide. Le CISSS 
remercie la population pour sa 
collaboration et assure qu’aucun 
usager ne sera privé de soins 
pour des raisons financières. Les 
personnes qui ont des questions 
peuvent contacter la clinique 
dentaire en composant le 418 
287-5310.

ÉRIC CYR
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CONCOURS

Jeu de charade
À la suite de la première énigme 
du jeu de charade organisé par 
Le Trait d’union du Nord, le pre-
mier tirage a eu lieu à la boutique 
Panoramique52 dans le centre 
commercial de Fermont, le 16 mars 
dernier. La directrice de la Chambre 
de commerce de Fermont et co- 
propriétaire du commerce,  
Véronique Dumais, a procédé  
au tirage en compagnie de la 
présidente du CA du journal, 
Louise Vachon. Sandie Bellerive 
fut l’heureuse gagnante d’un prix 
comprenant deux cadeaux soit un 
chèque-cadeau de 130 $ à dépen-
ser chez Panoramique52 et un  
deuxième de 100 $ offert par la 
chambre de commerce échangeable 
chez un marchand membre de l’or-
ganisation. Le jeu de charade a commencé dans l’édition du 3 mars dernier et la deuxième énigme se retrouvera 
dans la parution du 14 avril où les lecteurs pourront trouver un autre indice leur permettant de courir la chance de 
gagner un nouveau prix. Pour connaître la suite du déroulement du concours, consultez les publicités à ce sujet 
dans les pages du journal, sur Facebook, en scannant le code QR associé ainsi qu’en écoutant la radio CFMF 
103,1. Une subvention de 1600 $ a été offerte au média de presse écrite afin de contribuer à fidéliser son lectorat 
dans le cadre du Fonds des régions et de la ruralité du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  
et de la MRC de Caniapiscau. En espérant que ce jeu, qui se poursuit mensuellement, vous divertisse lors  
de votre lecture.							                                     Journal TDN

Une gracieuseté de Gilles « Letour » Létourneau,   
caricaturiste.
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ÉGLISE CATHOLIQUE

Sacrement de la confirmation

Une gracieuseté de Gilles « Letour » Létourneau,   
caricaturiste.

Le sacrement de la confirmation a été conféré à neuf fidèles au cours d’une messe qui a été présidée 
par l’évêque du diocèse de Baie-Comeau, Mgr Pierre Charland, à l’église catholique de Fermont, le 
15 mars 2026. Dans le cadre de cette cérémonie officielle, les confirmés ont reçu les dons de l’Esprit 
Saint qui les fortifie dans leur foi et les enracine comme enfants de Dieu. Ceux-ci étaient issus de la 
paroisse de la Résurrection et de la communauté francophone du Labrador. La célébration a connu 
la participation du curé de la paroisse, Jimmy Delalin, du comité local de pastorale et de chrétiens  
de la région.

É. C.
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Face à la guerre, 
choisir la paix !

17

Le monde semble s’assombrir ces jours-ci. Le Moyen-
Orient s’embrase à nouveau, et avec lui surgissent 
les mêmes images que l’humanité connaît trop bien :  
villes meurtries, vies menacées, peuples inquiets, vies 
suspendues dans l’angoisse. La guerre promet toujours 
la victoire, mais elle ne laisse derrière elle que des 
ruines, des blessures et des existences brisées. Elle 
est l’aveu tragique de notre incapacité à reconnaître 
en l’autre un frère, une sœur.

Devant ces drames, les paroles du pape François résonnent encore avec une 
lucidité prophétique : « La guerre est toujours une défaite. » Elle ne résout 
rien ; elle multiplie seulement la souffrance des innocents. L’Évangile nous 
conduit ailleurs : vers une paix qui ne s’impose pas par la force, mais qui 
naît d’un cœur converti.

Le temps du carême nous y ramène avec force. En contemplant le Christ 
livré à la violence des hommes, défiguré par nos haines et nos peurs, nous 
découvrons un mystère bouleversant : celui qui est frappé ne répond pas par 
la violence. À ceux qui le jugent, à ceux qui le frappent, il oppose le silence 
d’une paix plus forte que la haine. Sur la Croix, Jésus révèle que la vraie 
victoire n’est pas de vaincre l’autre, mais d’ouvrir un chemin de pardon.

Ce combat n’est pas nouveau. Depuis les origines, l’humanité oscille entre 
la loi du plus fort et la loi de l’amour. Pourtant l’Évangile nous rappelle que 
la paix commence toujours quelque part : dans un cœur qui refuse la haine, 
dans une parole qui apaise, dans une relation qui choisit la réconciliation 
plutôt que la division.

Alors, ne disons pas : « Nous ne pouvons rien faire. »
Nous pouvons toujours prier pour la paix.
Nous pouvons toujours la demander à Dieu avec persévérance.
Nous pouvons surtout la faire grandir dans nos vies, car le Christ nous l’a 
promis et donné :
« Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix. »

Que nos communautés deviennent des lieux où cette paix se respire et se 
partage. Que nos paroles et nos gestes fassent de nous, humblement et 
quotidiennement, des artisans de paix, c’est là, nous dit Jésus, la véritable 
béatitude qui demeurera !

Et lorsque le Ressuscité se tient au milieu de nous, ses premières paroles 
sont toujours les mêmes : « La paix soit avec vous. »

Abbé Jimmy Delalin
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ALLONS DROIT AU BUT

La ceinture de sécurité
Au Québec, le port de la ceinture de sécurité n’est pas une simple recommandation :  
il s’agit d’une obligation légale stricte prévue au Code de la sécurité routière. Cette 
obligation s’inscrit dans une logique de protection du public et fait partie du régime 
de responsabilité rattaché aux infractions réglementaires. La règle de base est que si 
le véhicule roule, on s’attache. L’article 396 du Code de la sécurité routière est clair : 
toute personne occupant un siège muni d’une ceinture doit la porter correctement 
lorsque le véhicule est en mouvement. 

Trois conditions doivent donc 
être réunies pour qu’il y ait une 
infraction :

-Le siège est équipé d’une ceinture ;

-Le véhicule est en mouvement ;

-La ceinture n’est pas portée  
correctement.

Des exceptions existent, notam-
ment pour le conducteur qui fait 
une manœuvre de marche arrière 
(recul), pour les enfants qui doivent 
utiliser un siège d’auto pour enfant 
et pour les personnes qui détiennent 
une dispense médicale délivrée par 
la Société de l’assurance automo-
bile du Québec (SAAQ) confor-
mément à la loi. Sans une telle 

dispense formelle, nul ne peut se 
soustraire à l’obligation de porter 
la ceinture. Avoir un malaise, être 
stressé, avoir chaud, être incon-
fortable et avoir la nausée ne sont 
pas des exemptions reconnues par 
la loi. Si vous pensez avoir besoin 
d’une dispense médicale, vous 
devez en faire la demande avant 
de monter dans une voiture.

Les tribunaux qualifient généra-
lement les infractions au Code de 
la sécurité routière comme étant 
des infractions réglementaires de 
responsabilité stricte. Ce terme 
peut paraître complexe, mais l’idée 
est simple : les policiers n’ont pas 
besoin de prouver que vous aviez 
l’intention d’enfreindre la loi. Il 
leur suffit de prouver que vous ne 

portiez pas votre ceinture pendant 
que le véhicule roulait. Une fois 
ce fait prouvé, la loi présume que 
vous avez été négligent.

Il y a moyen de se défendre, mais 
il faut alors prouver qu’on a pris 
les précautions raisonnables pour 
éviter l’infraction. On appelle ça 
la diligence raisonnable. Pour 
convaincre un tribunal, il faut dé-
montrer que vous avez agi comme 
l’aurait fait une personne prudente 
et raisonnable, par exemple : de-
mander au conducteur de s’arrêter 
rapidement et de façon sécuritaire ;  
ajuster la ceinture plutôt que 
l’enlever ; changer de position 
momentanément. Autrement dit, il 
faut avoir essayé tout ce qui était 
raisonnablement possible pour res-

pecter la loi. Dans les cas où votre 
version contredit celle du policier, 
les tribunaux utilisent les critères 
cités dans l’arrêt W.D., un test qui 
guide le juge dans l’évaluation de 
deux versions contradictoires.

En résumé :

-Si votre version est jugée crédible, 
vous êtes acquitté ;

-Si elle n’est pas jugée crédible, 
mais qu’elle soulève tout de même 
un doute raisonnable, vous êtes 
acquitté ;

-Si elle ne soulève pas de doute rai-
sonnable, mais que la preuve dans 
son ensemble ne convainc pas le 
juge hors de tout doute raisonnable 

que vous avez commis l’infraction, 
vous êtes acquitté.

Bref, le juge doit regarder l’en-
semble de la preuve, pas seulement 
choisir entre deux versions.

La loi est aussi stricte puisqu’elle 
vise à assurer la sécurité de tous les 
usagers de la route. Les conduc-
teurs et les passagers ont donc une 
responsabilité envers eux-mêmes, 
leurs proches et le public.

Lynn-Aelle Léveillé,  
étudiante en droit 
Info Justice Côte-Nord

CHRONIQUEURS  RECHERCHÉS
Nous faisons appel à des chroniqueurs et 
à des chroniqueuses bénévoles afin de  
diversifier le contenu du journal Le Trait 

d’union du Nord au bénéfice de nos  
lecteurs. Être animé d’une passion, aimer 
informer, partager, renseigner et écrire. 
Voilà tout ce que ça prend pour rédiger 

une chronique qui pourrait  
paraître dans notre publication de presse 

écrite. Soyez inspirants en  
rédigeant un court texte  

(500 mots maximum)  
sur un sujet que vous maîtrisez. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos 
chroniques avec une image  

représentative en haute résolution 
à : redactionfermont@gmail.com.
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HORTICULTURE

Devenez zen grâce à 
vos plantes d’intérieur
Je vais vous confier un petit secret, qui m’a beaucoup aidé tout au long de ma 
vie. Tous ceux qui me connaissent le savent, j’aime parler. Entrer en communica-
tion avec les autres pour partager mes connaissances, mes impressions et même 
mes émotions, c’est nécessaire pour moi. Très jeune, j’étais déjà très volubile.
Je parle avec tous les êtres vivants 
qui s’arrêtent devant moi. Les hu-
mains, les chats, chiens et autres 
mammifères que l’on peut croiser. 
Vous devriez me voir, ou plutôt 
m’entendre, lorsque j’entre dans 
une animalerie, une étable ou un 
zoo. Je parle aussi, et surtout, aux 
êtres vivants que j’élève autour de 
moi. Quand j’entre dans le poulail-
ler, je parle à mes poules, ou je leur 
chante des chansons. Ne vous en 
inquiétez pas, elles me répondent 
et c’est tout un concert !

Durant mon enfance, lorsque j’ai 
appris que les arbres, les arbustes 
et les plantes étaient des êtres 
vivants malgré leur immobilité et 
leur silence, j’ai été ébahie. Je me 
suis donc mise à leur parler. Et c’est 
comme ça que tout a commencé. 

Dans la forêt, je remercie les arbres 
pour tous les bienfaits qu’ils nous 
procurent. Lors de l’entretien des 
plates-bandes, je m’adresse aux 
vivaces dès qu’elles pointent leurs 
premières feuilles en les encoura-
geant à se préparer à fleurir ou je 
les remercie pour leurs belles fleurs 
produites au cours de la saison, 
lorsque je les taille l’automne venu.

Vous l’aurez deviné, je parle aussi 
avec mes plantes d’intérieur, en 
plus de les stimuler à grandir, je 
leur confie mes peines, mes joies, 
mes réussites et mes ratés. Elles 
m’écoutent en silence, sans me ju-
ger. Quelles bonnes compagnes de 
vie que j’ai la chance d’avoir à mes 
côtés, dont certaines, depuis plus 
de quatre décennies ! Les plantes 
aiment qu’on leur parle. En fait, le 
dioxyde de carbone (CO2), un gaz 
que l’on émet lorsqu’on parle étant 
la source d’énergie des plantes, 
leur en fournir, résulte en une 
croissance végétale accrue. Vous 
devinez facilement que lorsque j’ai 
appris cela à l’école, j’ai su quel 
métier je voulais faire. Cultiver des 
plantes et leur parler ! 

L’hortithérapie
L’hortithérapie est une discipline 
qui consiste à utiliser le jardin, le 
jardinage ou la nature autour de 
nous et d’établir une relation qui 
perdure dans le temps et qui per-
met de maintenir ou d’améliorer la 
santé mentale, physique et sociale. 
Des professionnels de différents 
milieux y prennent part notamment 
des médecins, des psychologues, 
des techniciens agricoles et des 
agronomes. 

Populaire depuis plus d’une qua-
rantaine d’années dans plusieurs 
pays dont l’Australie, le Canada 
anglais, les États-Unis, la Grande-
Bretagne et le Japon, cette thérapie 
par le jardinage est devenue une 
profession reconnue. Ici au Québec 
il n’existe aucune certification offi-
cielle, cependant il se fait de l’ac-
compagnement par l’horticulture, 
dans le cadre de différents projets. 
Au Centre hospitalier de l’Uni-
versité de Sherbrooke (CHUS), 
le jardin thérapeutique pour per-
sonnes âgées en perte d’autonomie 
qui y a été aménagé en est un bon 
exemple.

Maintenant que vous savez tous 
les bienfaits que cela peut appor-
ter, je vous invite à parler réguliè-
rement avec vos plantes et vous 
allez constater le bien fou que vous 
ressentirez ainsi que l’effet que cela 
produira sur vos protégés.

Bon bavardage !

Francine Marcoux
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Centre de prévention du suicide 
Côte-Nord. Les personnes en 
détresse et leurs proches peuvent 
joindre en tout temps le 1 866 
APPELLE (277-3553). Un inter-
venant qualifié répondra à vos 
questions et vous offrira de l’aide. 
Site Internet : www.preventionsui-
cidecotenord.ca

Info Justice Côte-Nord. Service 
gratuit d’information juridique 
dont la mission est de promouvoir 
l’accès à la justice en offrant des 
services d’information, d’orien-
tation et de soutien aux citoyens. 
Courriel : cotenord@infojustice.ca. 
Téléphone : 581 826-0088.

Cancer Fermont propose aux 
Fermontois(es) atteints du cancer 
et à leurs familles des moments de 
détente et de repos. Nous pouvons 
vous aider financièrement et vous 
accompagner durant cette épreuve 
difficile en vous offrant un répit. 
Services flexibles et gratuits 
adaptés à vos besoins pendant et 
après les traitements. Site internet : 
cancerfermont.com. Pour de plus 
amples informations, contactez 
Denis Grenier au 709 280-7557 
ou Caroline Boudreau au 418 
287-5831.

Maison d’aide et d’hébergement 
de Fermont. Tél. 1 844 901-4625. 

Réunions ouvertes du groupe 
d’entraide Alcooliques Ano-
nymes (AA) à Fermont au 2, 
venelle 11, les mardis à 19 h 30. 
Pour informations, composer le 
819 592-7007.

Devenez membre de la biblio-
thèque publique de Fermont 
(porte extérieure à gauche de 
l’entrée principale de l’école). 
Votre carte d’abonnement gratuite 
vous permettra d’emprunter des 
livres et des films DVD et Blu-ray. 
Choisissez parmi des classiques de 
la bande dessinée, de la littérature 
et du cinéma, des documentaires, 
des feuilletons télévisés et des films 
pour enfants. Tél. 418 287-3227. 

Donner au suivant. Vous ne savez 
plus quoi faire de vos vêtements 
usagés pour enfants et adultes, 
jeux, jouets, livres, casse-tête, 
vaisselle, bibelots et menus objets ?  
Apportez-les à la friperie La 
Brocante! S.V.P. le linge doit être 
propre et en bon état. L’installa-
tion est adjacente à la pharmacie. 
Ouvert du mardi au jeudi de 13 h 30  
à 16 h 30. Dons de sacs réutili-
sables et de contenants en plastique 
(bacs) avec couvercles acceptés.

Club de marche.
Un groupe local de marcheurs 
se rencontre tous les mercredis à  
18 h 30 au chalet de services à côté 
de la patinoire extérieure avant 

d’entreprendre une marche dans 
des rues de Fermont. Bienvenue 
à tous.

Cours de poterie au tour ou de 
moulage. Pour information et ins-
criptions, contacter Louise Vachon 
au 581 231-0139.

La paroisse catholique La 
Résurrect ion  de  Fermont . 
Célébration de la parole avec 
communion, le dimanche à 10 h.  
Pour informations, contacter 
Micheline Lepage au 581 231-
0550 ou laisser un message sur 
la boîte vocale du presbytère au 
418 287-5506.

L’Association francophone du 
Labrador (AFL). Pour plus de 
renseignements sur les activités 
offertes, composez le 709 944-
6600 ou visitez la page Facebook 
AFLTNL.

Vous recherchez un transport 
ou vous en avez un à offrir? 
Rejoignez les groupes Facebook 
Transport Fermont 389 et Transport 
389, pour la route 389 et au-delà.

Numéro à composer pour le service 
d’urgences 911 avec un téléphone 
satellite  : 418 724-0171. Valide 
pour le territoire de Fermont et la 
totalité de la route nationale 389. 
Le réseau cellulaire ne fonctionne 
pas le long de cet axe routier. 
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MOT CACHÉ SECRET 

JARDIN DES MOTS
Utilisez les cases blanches pour écrire les lettres qui complètent les mots liés au 
champ lexical de Pâques.   

Réponse : PÂQUES

Réponse : 
HORIZONTAL
• Fête
• Carême
• Oeuf
• Dimanche
• Lundi
• Église

4 IMAGES 1 MOT
Découvrez le mot de 6 lettres que représentent les 4 images 
en utilisant le choix de lettres ci-dessous. 

E
i
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A
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N
C

S
U

LISTE :

E

«Nous vous 
souhaitons une 

chasse aux cocos très 
amusante et de petites 

joues beurrées de 
chocolats fondus en 
cette occasion de la 

Fête de Pâques ! »

Mot caché :                                                   ( 5 lettres )

Trouvez les mots cachés dans la grille ci-dessous en encerclant chacun 
d'eux. Utilisez la liste de mots ci-dessous. Puis, découvrez un mot mystère 
avec les lettres restantes dans la grille selon l'indice donné plus bas.
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EXERCICE DE LOGIQUE
L’ARBRE GÉNÉALOGIQUE
À partir des affi rmations suivantes, complétez l’arbre 
généalogique ci-dessous :
• Sandrine est la petite-fi lle d’Alain.
• Alain a eu 3 enfants : Jean, Isabelle et Luc.
• Sandrine a 2 cousines, Céline et Julie et un cousin David.
• Isabelle a eu 2 fi lles et Jean un garçon.

INDICE : Déridé, faire rire, divertir.
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Réponses :

P
A
Q
U
E
S

C     E

I

L

T

D

O

E

G

D A

C

E EAcabit
Aciduler
Âgées
Agir
Amidonné

Amies
Attendris
Butane
Civiliste
Colleteur

Conjuré
Crosne
Décloué
Dégoûter
Démêloir

Démonté
Dent
Diminué
Disciple
Dolic

Dormir
Égoïne
Enrobé
Féra
Florin

Gonio
Goudron
Grené
Hélas
Idéaliser

Incohérent
Jais
Miaou
Morceler
Nickel

Monarchisme
Noirs
Passementer
Percé
Pica
Plumée
Railleur
Sinciput
Spathe
Spéci� cation
Tiret
Tôle
Totalité
Transformé
Tripe
Vaser
Vers
Voyant

VERTICAL
• Poule
• Lapin
• Vendredi
• Célébration

ALAIN

JEAN

DAVIDCÉLINEJULIESANDRINE

ISABELLELUC

23

Jo
ur

na
l L

e 
Tr

ai
t d

’u
ni

on
 d

u 
N

or
d 

_V
ol

um
e 

44
,  

N
o 

6,
  3

1 
m

ar
s  

20
26



	 24 	 TRAIT D’UNION DU NORD   •  31 mars 2026

PA
G

E
Jo

ur
na

l L
e 

Tr
ai

t d
’u

ni
on

 d
u 

N
or

d 
_V

ol
um

e 
44

,  
N

o 
6,

  3
1 

m
ar

s  
20

26
   

   
   

   
   

   
PA

G
E 

 2
4


